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La construction d'un langage
documentaire pluridisciplinaire

Les choix terminologiques

/oé//e W'a/l/zez'

La fermirto/ogi'e zf «n langage zf zwdexafloft a/plzabéZzgae vwe a
ézabl;> le contact entre /es langages des documents Indexés et ceux
employés par /eurs lecteurs-utilisateurs, t/n langage d'Indexation
pluridisciplinaire fend à décrire la «vision du monde» contenue
dans l'ensemble des documents indexés et commune à la majorité
des utilisateurs. Une large collaboration entre indexeurs dans la
construction d'un tel langage permet seule de prendre en compte
les différentes sensibilités des nombreuses disciplines de la con-
naissance humaine, #ui se reflètent dans les particularités fer-
minologipues de leurs langages respectifs.

Die Terminologie einer alphabetischen Indexsprache hat zum
Ziel, den Kontakt zwischen den indexierten Dokumentsprachen
und den von den Benutzern verwendeten Sprachen herzustellen.
Eine interdisziplinäre Indexsprache versucht, die in der Gesamt-
heit der indexierten Dokumente enthaltene und den meisten Be-
nutzem geläufige «Weltanschauung» zu beschreiben. Eine breite
Zusammenarbeit zwischen den Indexeuren bei der Erstellung
dieser Sprachen erlaubt es, den verschiedenen Bedürfnissen der
zahlreichen Disziplinen des menschlichen Wissens Rechnung zu
tragen, die sich in den terminologischen Besonderheiten der je-
weiligen Sprachen widerspiegeln.

La fermlnologla dl un llnguagglo dt z'nelz'czzzazzone alfabetlca
mira a stabl/zre il contatfo tra i Iz'ngaagg; del document; indieiz-
zati e puelli usafi dal loro lellan-Mlz'llzzaforl. Un linguaggio
dTndzäzzazz'one pluridisaplinare cerca dl descrivere la «vtsione
del mondo» confenufa nel/'injieme de; document; zndzcz'zza/z e
comune alla maggioranza degli ufil/zzatori. Una vasla collabo-
razione tra indietzzator; nella co^truzione d; un simile linguaggio,
permette da sola di tener conto délia différente sensibiiità delle
numerose discipline del/a conoscenza umana che si n/leflono
nelle particolarità Zermznologzche dei loro ri.spettivi linguaggi.

Introduction

Pour rechercher des documents sur un sujet précis
dans les fonds de bibliothèques, l'accès par matières
est un passage obligé. Le contenu des documents peut
être décrit de plusieurs façons, mais nous parlerons
d'un seul type de langage documentaire: celui qui

utilise des mots de la langue courante comme codes du

contenu des documents. Nous exposerons la problé-
matique du choix de termes appelés à devenir des

descripteurs et à constituer ainsi la terminologie d'un
langage d'indexation alphabétique pluridisciplinaire.
L'illustration de notre propos est tirée de l'expérience
acquise dans l'élaboration du langage d'indexation
utilisé dans le Réseau des bibliothèques romandes et
tessinoises (RERO). Ce langage se sert du vocabulaire
de la langue française pour décrire le contenu des
documents de nombreuses bibliothèques possédant
des fonds hétérogènes quant aux disciplines de la

connaissance humaine sur lesquelles elles travaillent.
Les bibliothèques de RERO emploient le même lan-

gage d'indexation matières alphabétique qu'elles
développent peu à peu en collaboration. Les termes
proposés par les indexeurs au fil des besoins d'in-
dexation sont revus par des groupes d'indexeurs cons-
titués en fonction des disciplines. Ces propositions
sont finalement acceptées comme descripteurs par
une Commission matières qui regroupe des représen-
tants de toutes les disciplines contenues dans le fichier
commun.

Les choix terminologiques

«•Amcm« mot (z/a/L? /e .vemv métop/tort't/tto ott /wi/V/ve ce
terme) ne se //mite on sens gtte /e c/zcftonnozVe étv-
mo/ogz'qme vent bzen /ni occort/er. C/zn^ne pnro/e
ren/erme en e//e /a personne pni /a prononce, /a
sztnatzon t/ons /apne//e e//e est prononcée et /a raison
pni vent pn'on /a prononce.»

V. //ave/, Qne/qtnes mots snr /a paro/e

On peut élargir la constatation de Havel et affirmer
que les langages peuvent être très différents selon le
contexte culturel, social, professionnel ou scientifique
dans lequel ils sont employés et selon les besoins pour
lesquels ils sont apparus. Chaque discipline de la
connaissance humaine, chaque groupe ou milieu,
chaque génération possède un stock de mots, locu-
tions et façons de dire qui lui est propre.
Se servir de mots et locutions de la langue courante
pour fabriquer des descripteurs qui ne peuvent avoir
qu'un seul sens et qui doivent décrire un concept
unique, tel est l'enjeu des choix terminologiques né-
cessaires à la construction d'un langage documentaire
pluridisciplinaire. Cette entreprise signifie soit diffé-
rencier artificiellement plusieurs sens d'un mot, soit
confondre plusieurs mots en un seul concept pour n'en
retenir qu'un.
L'obtention d'un consensus sur un seul sens docu-
mentaire des mots choisis en commun comme des-

cripteurs est un défi permanent. La réussite dépend de

l'effort que chacun accepte de faire tant pour écouter

l
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et prendre en considération le point de vue de l'autre
que pour resituer dans la globalité du langage sa

propre façon plus ou moins sectorielle de s'exprimer.
C'est grâce à la collaboration de tous qu'il est possible
de répondre à l'obligation de prendre en compte les
différentes sensibilités des nombreuses disciplines de

la connaissance humaine.
Les quelques exemples qui suivent illustrent certaines
divergences de langages discutées au sein de l'équipe
des indexeurs RERO.
Lorsqu'un indexeur travaillant en chimie propose
«•tanta/g» comme nouveau descripteur, il est essentiel

que le descripteur validé soit transformé en «tazzta/e

(élément cEzmzV/wej» afin que «Eanta/e (personnage
myt/zo/ogz'gzze)» ait aussi droit à l'existence. Ainsi,
chacun décrit un seul des sens différents de «tantale».
En sciences économiques, si on parle de gestion d'en-
treprise, doit-on limiter ce terme, comme certains le

souhaitent, au domaine privé, on peut-on également
l'appliquer aux administrations publiques? Il faut ré-

pondre à cette question préalable afin de savoir si on
va créer deux descripteurs pour ce qu'on considère
comme deux concepts, ou alors se rallier à un seul sens

employé dans tous les domaines de la réalité, privés et
publics. Les tenants des deux options ont dû se mettre
d'accord sur l'adoption d'un seul descripteur.
Les indexeurs de droit avaient demandé que les des-

cripteurs «inceste», «/zomosexzza/zté», «attentat à /a

pnJezzr», «oùscénzté», «péJop/zz'/z'e», «prostztzztzon» et
«v/o/» soient en relation associative avec «z'n/ractzon
contre /es mœ««». Du point de vue juridique suisse,
cette demande est cohérente, mais d'un point de vue
artistique, elle est irrecevable pour «/zomosexzza/z'té»

et «prostzfzztzon» puisque ces deux thèmes sont récur-
rents en littérature et pas du tout considérés comme
illégaux dans ce contexte. De même, la polygamie
n'est pas assimilable à une infraction contre la famille
dans une étude sociologique des pays musulmans.
Mettre en relation «z'n/ractzon contre /es mœzzrs» avec
les deux premiers descripteurs seulement lorsque
ceux-ci sont employés en indexation de droit pénal et

procéder de même avec «zn/z-octz'on contre /a/amz//e»
et «po/ygamz'e» a permis de satisfaire tous les points
de vue.
Les sciences de la vie voient naître fréquemment de
nouvelles disciplines désignées par des termes com-
posés, voire surcomposés. Où s'arrêter dans l'accu-
mulation de préfixes dans une seule dénomination? Le
principe de suivre autant que possible le langage uti-
lisé par le plus grand nombre oblige-t-il à accepter ces

néologismes au risque de voir «pa/éozoomorp/zo/o-
gze» et «pa/éomozp/zozoo/ogz'e» exister pour décrire le
même domaine? Il a été jugé plus raisonnable d'uti-
liser plusieurs descripteurs, à l'exemple de «pa/éo-
zoo/ogz'e» + «znorp/zo/ogzc» dans ce cas précis, qui
restent plus simples à retrouver pour la majorité des

utilisateurs.

Que signifie «ozncz'zcazn» dans le langage courant? Un
géographe vous répondra qu'il s'agit de l'adjectif
continental, alors que beaucoup d'utilisateurs peuvent
le comprendre comme «Jes Etats-t/nzs». Quand on
utilise «pez'ntzzz-e amér/camc» dans un langage docu-
mentaire, il est important de savoir si la peinture
guatémaltèque y est inclue. Pour créer des descrip-
teurs univoques, il a fallu les fabriquer sur le modèle
de «pezntzzre azwerzeame (Etats-Enzsj» en précisant le
sens de locutions apparemment anodines.
Le langage évolue, les mots changent et il n'est pas
possible de se servir d'anciens mots pour parler de

nouveaux concepts. Mais devrait-on garder l'an-
cienne façon de dire pour décrire l'ancien concept?
Par la discussion, l'échange des points de vue respec-
tifs, des décisions peuvent être prises: «p/zz'/osop/zz'e

pz-atz^zze» signifiait au 19ème siècle «p/zz'/osop/zz'e mo-
ra/e». De nos jours, «p/zz'/osop/zz'e prafz'gzze» est em-
ployé par certains auteurs dans le sens de «morak» au
quotidien. Une relation entre ces deux descripteurs est
donc indispensable et «p/zz'/osop/zz'e pratz'gzze» dans

son acception du 19ème siècle a été maintenu.
Les choix sont parfois plus évidents: plus personne ne
parle de la «p/zz'/osop/zz'e Je /a natzzre» pour décrire le
domaine cher à Darwin. Nous employons des mots de

notre époque pour décrire notre monde et le langage
documentaire alphabétique se doit de procéder de
même pour être compris. Cependant, il faut être cons-
cient que changer d'appellation est également un
choix culturel, qui considère comme évident qu'on
décrive d'autres temps et d'autres mœurs avec nos
mots actuels et nos concepts occidentaux. On ne peut
l'éviter puisque nous travaillons pour des utilisateurs
de notre époque et de notre civilisation.
Remplacer le descripteur «//azzte-Vo/ta» par «Ezz/Ez-

«a Easo», suivant en cela une décision gouverne-
mentale officielle de l'Etat concerné, s'est imposé de

soi. Mais pour décrire le monde actuel en mouvement,
l'affaire devient autrement plus compliquée. Pensez

aux changements de noms géographiques et aux mo-
difications de frontières qui surviennent à l'Est.
Comment appeler la nouvelle Allemagne unifiée? Il y
a le point de vue historique qui maintiendrait «A//e-

magne /éJéra/e» pour l'Etat qui a existé de 1949 à

1990 et le point de vue juridique qui soutient que les
lois fédérales s'appliquant à l'Allemagne unifiée,
«A//emagzze/éJéz'q/^» devrait être supprimé au profit
de «A//emagne». Le débat soulève quelques passions.

Dépassionner le débat

Tout langage reflète une organisation du monde, con-
ceptualisés par le système de pensée propre à la civi-
lisation et au milieu dans lesquels il est né. Une liste de

descripteurs, comme un langage naturel, est une vi-
sion du monde influencée par la culture dans laquelle
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nous vivons, car il est primordial que cette vision du
monde soit commune à une majorité d'utilisateurs.
L'écart entre le spontané et le fabriqué contraint cha-

cun à modifier sa façon naturelle de s'exprimer et sa

compréhension instinctive du langage, dans le but de

créer un outil de documentation. Il peut déranger notre
sensibilité personnelle, si on perd de vue le but pour-
suivi.
Mais, la construction d'un langage documentaire doit
être perçue comme une création artificielle: même s'il
emploie des mots de la langue naturelle, commune à

tous, et utilisée dans toutes les circonstances de la vie,
le langage d'indexation est avant tout un des moyens
de stocker, identifier et retrouver l'information.
Ainsi il devient plus aisé d'écouter d'autres points de

vue, de défendre le sien, et d'aboutir à un consensus
sur les termes retenus comme descripteurs d'un lan-

gage d'indexation alphabétique pluridisciplinaire.

Adresse de /'auteur:

Joëlle Walther
Réseau des bibliothèques romandes et tessinoises
CP 461
1000 Lausanne 17

&esprecfiungen
Comptes-rendus

Bibliographie vaudoise. - Lausauue : Ed. 24 //eures, /9S7. -
/Eucyc/ope'd/e ///ustrée du Pays de Laud : t. /2)
Bibliographie neuchâteloise. - Z/aurer/ve : G. Am'nger, /990
Bibliographie fribourgeoise 1986-1987. - EWZtowrg : Ed. un/-
vers/ta/res, 7990
Bibliographie genevoise 1989. - Genève : Soc/ete' d'h/sto/re et
d'arc/ie'o/og/e, /99/
Bibliographie sélective d'histoire valaisanne juillet 1989-
juillet 1990. /n : Anna/es va/a/sannes : ßu/Zet/n annue/ de /a
Soc/été fif'/Hsfoire du La/a/s romand, /990

Depuis plus d'une décennie, le Réseau Romand (RERO) constitue
le catalogue collectif des bibliothèques de recherche en Suisse
romande qui l'alimentent régulièrement grâce à une politique de

catalogage partagé. Plus récemment, l'évolution de RERO tend à

en faire une base de données commune, sorte de réservoir bi-
bliographique qui facilite et induit désormais la production de

bibliographies documentaires permettant de compléter l'appareil
bibliographique présent à l'échelon fédéral.

Ainsi, la bibliographe nationale courante Das Schweizer Buch
Le Livre suisse Il Libro svizzero est préparée depuis 1900 par la
Bibliothèque nationale de Berne et publiée sur la base d'une
convention de type dépôt légal (depuis 1915, modifiée 1961) et
selon un recensement documentaire (édition du pays + monogra-
phies concernant le pays + œuvres d'auteurs nationaux publiés à

l'étranger). Cependant, quatre cantons francophones ont choisi de

publier de leur côté des bibliographies documentaires.

Il s'agit de bibliographies courantes ou rétrospectives, sélectives
ou exhaustives dans leur principe, de couverture encyclopédique
mais concernant uniquement une région (ou plus proprement dans
le cadre suisse, un canton). Cette échelle relativement réduite les
rend particulièrement significatives. Comme pour une bibliogra-
phie nationale, le recensement de ces bibliographies «régionales»
doit reposer sur une collection «régionale» conservée dans un
établissement documentaire (comme c'est le cas par exemple d'un
des plus célèbres fonds régional français, les «Alsatica» de la
Bibliothèque nationale et universitaire de Strasbourg).

Une bibliographie régionale documentaire ne s'inscrit pas dans le
cadre du contrôle bibliographique universel, mais elle participe en
général de la recherche universitaire ou de l'érudition des sociétés
savantes (les lacunes dans certains domaines, révélées par le
recensement, étant alors autant de pistes possibles pour de nou-
velles recherches). Il est par contre plus original de vouloir sa-
tisfaire également l'intérêt du grand public. C'est néanmoins cette
double voie que veulent visiblement suivre les bibliographies
régionales de Suisse romande pour satisfaire tous leurs publics
potentiels.

Quatre bibliographies récentes s'inscrivent ainsi dans une «volon-
té remarquable d'exploitation documentaire informatisée pour
une mise en valeur du patrimoine culturel et scientifique des
cantons romands».

Le canton de Vaud a inauguré en 1987 cette série de bibliographies
avec le premier produit, sous forme imprimée, de la mise en
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